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l’insertion sociale en intégrant la santé mentale dans les différentes
politiques de proximité. Le triptyque « élus locaux, psychiatrie
publique, usagers » est un élément essentiel pour l’opérationnalité
de la démarche. Ainsi, un CLSM ne peut pas exister si la psychia-
trie publique ne s’extériorise pas vers la cité, travaille en vase clos
et ne conçoit pas la prévention ou la promotion de la santé men-
tale comme une de ses missions essentielle, au même titre que le
soin. Pour cela, les équipes acceptent d’agir à pied d’égalité avec
les autres partenaires dans le cadre de la prévention des soins et
de l’insertion sociale. Les CLSM les plus opérationnels et efficients
correspondent à des secteurs engagés dans un travail partenarial et
un projet essentiellement de soins dans la cité. Lieu de démocratie
participative, le CLSM peut être une porte d’entrée pour les asso-
ciations d’usagers et d’aidants pour faire reconnaître leur expertise
non seulement auprès des élus, mais aussi auprès de l’ensemble des
professionnels de la psychiatrie et du champ de la santé mentale.
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L’hospitalisation à domicile (HAD) est une alternative à
l’hospitalisation à temps complet classique, dans laquelle des
soins intensifs sont effectués au domicile du patient. La circu-
laire DHOS du 4 février 2004 a, plus particulièrement, défini les
modalités de l’HAD en psychiatrie : « elle prépare, raccourcit,
prend le relais, évite ou remplace l’hospitalisation classique ». Il
est important que l’HAD s’intègre dans l’organisation des soins
psychiatriques et du secteur déjà existant. Elle renforce la diversité
de l’offre de soin, facilite souvent l’accès au suivi psychiatrique
et la continuité du parcours de soins. Les structures d’HAD sont
disséminées sur l’ensemble du territoire français et leur nombre
s’accroît régulièrement sans que puissent se coordonner les diffé-
rentes équipes de psychiatrie porteuses de ce projet. En effet, à ce
jour, il est difficile de trouver des données centralisées concernant
les différents services d’HAD psychiatriques en France. Cette
communication présente les résultats d’une enquête téléphonique
réalisée en 2015 à partir du service d’HAD psychiatrique du centre
hospitalier de Montauban (82). Il présente la répartition et la
localisation des services d’HAD psychiatrique en France en 2015.
Ce recensement a pour but de donner ainsi une vision simple
et globale de l’implantation des structures d’hospitalisation à
domicile en psychiatrie, avec le projet ultérieur de faciliter les
échanges des pratiques dans ce domaine et peut-être de proposer
une coordination nationale.
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Introduction Le dispositif de soins psychiatriques aux détenus
s’est vu complété par la création des unités hospitalières spécia-
lement Aménagées (UHSA), qui accueillent des patients souffrant
de troubles psychiatriques en hospitalisation à temps plein, avec
ou sans consentement. L’UHSA de Nancy a ouvert ses portes en
mars 2012 et nous proposons une analyse descriptive des patients
accueillis dons ce service, une réflexion sur son fonctionnement
ainsi que sur les liens avec nos partenaires.
Matériel et méthodes ll s’agit d’une étude rétrospective descrip-
tive sur la période d’août 2012 à juillet 2013 inclus. Nous avons
analysé plusieurs caractéristiques des patients hospitalisés. Nous
nous sommes intéressés aux patients présentant un trouble psy-
chotique afin d’en dégager d’éventuelles spécificités. Nous avons
aussi envoyé un questionnaire à nos différents partenaires (UCSA
et SMPR) pour savoir si la création de ce dispositif de soins avait eu
des conséquences sur leurs pratiques auprès des patients.
Résultats Cent quatre-vingt-six patients ont été inclus. Les
patients hospitalisés sont majoritairement masculins (89,9 %), céli-
bataires (72 %), sans activité professionnelle avant l’incarcération
(78 %). 73 % des patients ont des antécédents de suivi en psychiatrie.
Quarante pour cent de ces patients hospitalisés ont un diagnostic
de trouble psychotique. Nous retrouvons des différences significa-
tives entre les patients psychotiques versus les autres patients sur
plusieurs facteurs. Nos partenaires ont vu leur pratique se modifier
mettant en avant une meilleure communication entre les soignants
et une meilleure alliance thérapeutique avec le patient.
Conclusion L’UHSA offre une nouvelle modalité de soin aux déte-
nus. Néanmoins, une réflexion plus globale doit être menée du fait
de l’importance des détenus présentant des troubles mentaux et de
la gravité des tableaux cliniques. Cette réflexion doit se faire avec
l’ensemble des partenaires sanitaires et judiciaires et notamment
avec les services de psychiatrie en milieu ouvert.
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L’objectif de cette étude est d’identifier à partir d’un échantillon de
102 ordonnances de mains levées d’hospitalisation sans consente-
ment par la Justice les principaux motifs en cause et de déterminer
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